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PROCES-VERBAL D’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 

 
L'an DEUX MILLE VINGT CINQ 
Et le 20 février 
 
 

Les associés de la société se sont réunis en assemblée générale extraordinaire au 
siège social, sur convocation faite par la gérance. 
 
Sont présent ou régulièrement représenté : 
 

- L’EURL HBH, associée 
- L’EURL BENOIT LABONDE HOLDING, associée, 
- Monsieur Benoit LABONDE, gérant 

 
Soit deux associés présents ou régulièrement représentes sur deux associés ayant le 
droit de vote. 
      
L'assemblée est présidée par Monsieur Benoit LABONDE, gérant. 
 
La présidence dépose ensuite sur le bureau et met à disposition de l’assemblée : 
 
- la feuille de présence de l’assemblée, 
 
- les copies des lettres de convocation, 
 
- le rapport de la gérance, 
 
- les statuts sociaux, 
 
- le texte des résolutions proposées. 
 
   
Puis la présidence rappelle que l’ordre du jour de la présente assemblée est le 
suivant : 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
- Modification statutaire des suites de cession de parts sociales, 
 
- Pouvoir pour l'accomplissement des formalités. 
 



 
Puis il est rappelé que le rapport de la gérance et le texte des résolutions proposées, 
ainsi que tous les autres documents et renseignements prévus par la loi et les 
règlements, ont été tenus à la disposition des associés, au siège social, à compter de 
la convocation de l’assemblée. 
 
Lecture est ensuite donnée du rapport et du texte des résolutions proposées au vote 
de l’assemblée, puis la discussion est ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, la présidence met aux voix les résolutions 
suivantes : 
 
 
PREMIERE RESOLUTION 
 
L’assemblée générale, après avoir pris connaissance de la cession de 5 parts sociales 

entre l4eurl HBH et la SCI BL INVEST et de 45 parts sociales entre l’EURL HBH et 
l’EURL BENOIT LABONDE HOLDING , décide de modifier l’article 7 des statuts 
comme suit : 
 
 

 
 Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 

 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
 
L'assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait 
des présentes à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 
 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
De tous ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a 
été signé par le Président 
 
 
 

 



 


